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¶ Adoption des PV de lôAG Ordinaire et de lôAG Extraordinaire du 
22/01/2017                                                            Philippe MONTORIER  

 

¶ Vote de la cotisation annuelle des clubs 
 

¶ Vote du changement dôadresse du siège de la LAURA HM :                
  31 rue Victor Faugier 38200 VIENNE 

 

¶ Élection complémentaire de nouveaux membres au Comité Directeur  
 

¶ Rapport moral du président de la LAURA HM      Philippe MONTORIER  

 

¶ Examen des vîux et des questions diverses  
 

¶ Interventions des personnalités invitées  
 

¶ Rapport financier                                                   Pierre MONTAGNON  
- Pr®sentation du bilan, du compte de r®sultat pour lôexercice 2017 

de la LAURA HM  

- Présentation du budget prévisionnel 2018 pour la LAURA HM  

- Approbation des comptes  
 

¶ Pause  
 

¶ Comptes rendus dôactivit®s        David CHABROUD (CTS Auvergne- 
          Rhône-Alpes)  

 

¶ Récompenses                                                             Patrick LYAUDET 
- Championnats Auvergne-Rhône-Alpes par équipes, Féminin et 

Masculin  
- Exceptionnelles                                                    

 
 

 A l'issue de lôAssembl®e G®n®rale, un vin d'honneur sera servi. 

 

Ordre du jour de lõAGO du 18 février 2018  

à  la Gauloise de Vaise  - 13H30  
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Saison 2016-2017 
 

Clubs Lic. Voix Clubs Lic. Voix 

Arbresle 240 240 Saint Marcellin 218 218 

Vaulx en Velin 92 92 Crest 130 130 

Gauloise de Vaise 63 63 Albertville 110 110 

Oyonnax 52 52 Annonay 102 102 

Charlieu 38 38 Bourg de Péage 55 55 

Anse 33 33 AC Viennois 46 46 

Viriat 27 27 Saint Baldoph 46 46 

Tournus 20 20 Grenoble 43 43 

Saint Etienne 17 17 Saint André le Gaz 37 37 

Chatillon dôAzergues 41 0 Pierrelatte 36 36 

Vénissieux 29 0 Saint Quentin Fallavier 30 30 

Chambon Feugerolles 11 0 Gym Thonic 74230 22 22 

Villefranche 5 0 Bourgoin 21 21 

Total : 12 clubs   Aubenas 16 16 

   Valence 11 11 

   Les Carroz 202 0 

   OSKI Crossfit 17 0 

   CETH 14 0 

   Crossfit Valence 7 0 

   Total : 19 clubs   

      

   Stade Clermontois 103 103 

   Montluçon 53 53 

   Montferrand 30 30 

Lyonnais 668 582 Aurillac 22 22 

Dauphiné-Savoie 1163 923 Crosswod 16 16 

Auvergne 264 224 Aulnat  35 0 

Total AuRA 2095 1729 Saiyagym camp 5 0 

   Total : 7 clubs   

      

Total : 38 clubs dont 29 affiliés à la LAURA HM  

 

 

 

 

 
 

Décompte des voix - AGO du 18 février 2018  

à la Gauloise de Vaise  
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Comité Directeur et personnalités : 10 
M. Philippe MONTORIER, Président ; Raphaël VIALLE, Secrétaire ; Jean-Claude MIGNARD ; Chrystel LYAUDET ; 

Jean-Pierre CIEPLIK ; Patrick LYAUDET ; Véronique ROCHE-GILLET ; Farès ZITOUNI, membres ; David 

CHABROUD, CTS Auvergne-Rhône-Alpes ; Nathalie MARTINS (aide au secrétariat). 

Personnalités excusées : 

  Mme Isabelle DELAUNAY                         Directrice régional de la DRDJSCS   

                                           M. Christian LEVARLET                            Président du CROS Rhône-Alpes 

                                           Mme Marie Camille REY                             Région Auvergne-Rhône-Alpes    

                                           M. Jean-Paul BULGARIDHES                    Président Fédération Française Haltérophilie M    

                                           M. Guy KOLLER                                         1
er
 Vice Président FFHM  

 M. Jérôme BAILLET   Comité Directeur  

 M. Pierre MONTAGNON Trésorier, Comité Directeur 

 M. William DEMAY                                     Comité Directeur 

  M. Sébastien CANTUEL                               Comité Directeur 

 Mme Renée BOISSONNET                          Comité Directeur 

 

Secteur  LYONNAIS  : 7 (hors comité directeur) 

Entente Viriat  Représenté par Jean-Pierre CIEPLIK   

H.C. Oyonnax  Fabrice MONACI   

Tournus                              Excusé, représenté par Farès ZITOUNI 

O.S.C. Stéphanois       Absent 

A.L. Charlieu  Absent  

La Gauloise de Vaise        Nathalie GARET, Benamar KHERRAF 

C.H. Vaulx en Velin Représenté par Farès ZITOUNI, Yann MANCEL, Mélina ZURITA, Nicolas VERNIN   

C.H. Ansois  Ghislain DUPUY 

C.H. Arbresle  Excusé, représenté par Nathalie GARET 

 

Secteur  DAUPHINE -SAVOIE : 8 (hors comité directeur) 

Aubenas   Représenté par Raphaël VIALLE 

Annonay  Représenté par Geoffroy GUILLAUMET 

Pierrelatte   Absent 

Bourg de Péage  Jérôme JUSTET ; Julien JUSTET 

Crest    Absent 

Valence                             Absent 

Bourgoin- Jallieu   Représenté par Edith GUENNEC 

HC Grenoble  Représenté par Christian BUCHS 

St Quentin Fallavier Représenté par  Alexis MOUNIER 

Saint Marcellin  Daniel MENONI, Enzo MENONI  

Athlétic Club Viennois     Excusé, représenté par  Alexis MOUNIER  

Saint  André le Gaz           Absent 

Albertville  Absent 

Saint Baldoph  Excusé 

Gym Thonic                       Absent       

 

Secteur  AUVERGNE : 0 (hors comité directeur) 
CHM Aurillac               Excusé, représenté par Jean-Claude MIGNARD 

ISM Montluçon               Absent 

AS Monferrandaise           Représenté par Jean-Claude MIGNARD                

Stade Clermontois             Excusé, représenté par Raphaël VIALLE 

Crosswod  Absent 

 

 

TOTAL : 25 personnes présentes 

Personnes présentes - AGO du 18 février 2018  
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M. Philippe MONTORIER, Président de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes HM, ouvre la séance à 

13H45 en accueillant et en saluant la présence des dirigeants et des représentants de clubs, des 

athl¯tes et de toutes les personnes pr®sentes. Il les remercie dôavoir fait le d®placement pour cette 

assemblée générale ordinaire. Il remercie le club de la Gauloise de Vaise pour lôaccueil dans ses 

locaux. M. MONTORIER excuse ensuite la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Direction Régionale 

De la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, le Président du CROS Auvergne-Rhône-Alpes 

et le Président de la FFHM. Il excuse également Renée BOISSONNET, Jérôme BAILLET, Pierre 

MONTAGNON, William DEMAY  et Sébastien CANTUEL, membres du Comité Directeur, qui ne 

pourront pas assister à cette réunion. Il cite ensuite les clubs absents et ceux qui se sont excusés 

(Stade Clermontois, Aurillac, Arbresle, Saint Baldoph, Vienne, Tournus).  

Avant de débuter cette Assemblée Générale Ordinaire pour la saison 2016/2017, le décompte du 

nombre de présents est réalisé, pour validation du quorum conformément aux statuts. Les pouvoirs 

sont vérifiés. 

Dix-huit clubs (7 LYO + 8 DSA + 3 AUV) sont présents ou représentés sur 29 à jour de leur 

affiliation à la LAURA HM (9 LYO + 15 DSA + 5 AUV), représentant 1213 voix (527 LYO + 531 

DSA + 155 AUV) sur un total de 1729 voix (582 LYO + 923 DSA + 224 AUV). Le quorum du 

tiers (1153 voix) ®tant d®pass®, lôassembl®e g®n®rale ordinaire peut donc se tenir. M. MONTORIER 

rappelle lôordre du jour. 

1- Adoption des PV de lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire et de lôAssembl®e 

Générale Extraordinaire de la LAURA HM du  22/01/2017 à LôArbresle (par P. 

MONTORIER )                     

Les PV de lôAG ordinaire ainsi que le PV de lôAG extraordinaire, pour la saison 2015-2016, ont été 

envoyés, par mail, aux clubs avec la convocation pour cette AG. M. MONTORIER précise que le 

nombre de voix se fait sur la prise en compte des licences des clubs au 31/12/2017. Il les soumet 

donc au vote, à main levée. Aucune remarque nôest faite. 

VOTE du PV de lôAG ordinaire 2015/2016 (22/01/2017) : Adopt® et valid® ¨ lôunanimit®. 

VOTE du PV de lôAG extraordinaire (22/01/2017) : Adopt® et valid® ¨ lôunanimit®. 

2- Cotisation annuelle des clubs (par P. MONTORIER )                     

M. MONTORIER explique que la FFHM a adopté les décisions suivantes, pour la saison à venir, en 

ce qui concerne la cotisation annuelle des clubs. Chaque club devra sôacquitter dôune cotisation 

globale de 280 ú ¨ la FFHM comprenant trois cotisations qui vont se distribuer de la manière 

suivante : 130 ú pour la FFHM, 100 ú pour la Ligue r®gionale et 50 ú pour le comit® d®partemental. 

M. MONTORIER souligne que la LAURA HM va donc subir une perte de cotisations puisque 

actuellement, lôaffiliation ¨ la Ligue r®gionale sô®l¯ve ¨ 170 ú par an. Afin de pouvoir continuer ¨ 

mener les actions actuelles voire en d®velopper dôautres, il propose, pour la saison ¨ venir que les 

clubs dôAuvergne-Rhône-Alpes, sôacquittent en plus de la cotisation f®d®rale de 280 ú dôune 

contribution volontaire à la LAURA HM pour un budget prévisionnel équilibré. Après discussion, 

un consensus sur la somme de 60 ú par club se dessine pour le montant de cette contribution 

volontaire. La première année, les nouveaux clubs nôauront pas ¨ verser cette contribution. M. 

MONTORIER soumet cette proposition au vote. 

VOTE : Contribution volontaire des clubs de la LAURA HM de 60 ú (en plus des 280 ú de la 

cotisation fédérale obligatoire), pour la saison prochaine :  
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0 voix CONTRE, ABSENTION du club de Bourgoin-Jallieu, toutes les autres voix POUR. 

La proposition est adoptée à la majorité. 

Mme Edith GUENNEC demande ce qui va se passer pour certains clubs qui ont des adhérents mais 

peu de compétiteurs. 

M. Enzo MENONI sôinterroge sur ce qui va se passer lorsque certains clubs ne vont pas sôacquitter 

de cette contribution volontaire. 

M. MONTORIER répond que cette décision va concerner tous les clubs de la LAURA HM, pour 

les clubs qui ne souhaiteraient pas payer, les membres du comité directeur débattront, si nécessaire, 

sur les mesures éventuelles à prendre (limitation des services rendus ¨ ces clubs par la Ligueé). 

3- Changement du siège social de la LAURA HM (par M. MONTORIER ) 

M. MONTORIER ayant d®m®nag® durant lôann®e 2017, il convient de modifier lôadresse du si¯ge 

social de la LAURA HM. La nouvelle adresse est la suivante :  

31 rue Victor Faugier 38200 VIENNE 

VOTE : Adresse du nouveau si¯ge social adopt®e ¨ lôunanimit®. 

4- Election des nouveaux membres au Comité Directeur de la LAURA HM  

M. MONTORIER indique quôil a reu trois candidatures pour le Comité Directeur de la LAURA 

HM. Il présente alors ces trois personnes :  

- Mme Edith GUENNEC : elle était membre de la Ligue RA HMFAC avant la séparation de 

lôHalt®rophilie, de la Force Athlétique et du Culturisme. M. MONTORIER souhaite, si elle est élue, 

quôelle repr®sente la LAURA HM en faisant partie du Comit® Directeur du CROS AURA ; 

- M. Jérôme JUSTET est le président du club de Bourg de Péage, il participe depuis quelque temps 

aux r®unions et aux travaux du Comit® Directeur de la LAURA HM en tant quôinvit® ; 

- M. Daniel MENONI est arbitre international et participe lui-aussi aux différentes réunions et 

travaux de la LAURA HM (différentes commissions, formations, etc.).  

Les votes se font à bulletins secrets. Les bulletins ont été distribués, pour chaque club présent ou 

repr®sent®, lors de lôarriv®e des personnes dans la salle, par le secr®taire.  

Les deux scrutateurs chargés du dépouillement des votes sont Enzo MENONI et Mélina ZURITA. 

Il y a 1213 voix exprimées pour 18 clubs représentés. 

Les résultats sont les suivants : 

- Mme EDITH GUENNEC : 1001 voix POUR et 212 voix CONTRE ; 

- M. Jérôme JUSTET : 1213 voix POUR ; 

- M. Daniel MENONI : 1213 voix POUR. 

VOTE : Mme Edith GUENNEC est élue à la majorité, messieurs Jérôme JUSTET et       

Daniel MENONI sont ®lus ¨ lôunanimit® en qualit® de nouveaux membres du                      

Comité Directeur de la LAURA HM.  

M. MONTORIER se réjouit de ces résultats et félicite les nouveaux membres élus.     

5- Rapport moral du Président, par M. MONTORIER , pour la saison 2016/2017 

- Etat des licences   

Pour la grande Région Auvergne-Rhône-Alpes, la saison 2016/2017 compte 2095 licences. M. 

MONTORIER est satisfait mais pense quôil est possible de faire encore mieux. 

Les chiffres enregistrés au 30/12/2017 (1316 licences) et au 31/01/2018 (1479 licences) ne sont pas 

bons, nous enregistrons une perte affolante du nombre de licenciés par rapport à la saison dernière 

(- 616 licences). De nombreux clubs sont en retrait, dôautres sont en forte baisse ou ne sont plus 
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affiliés. Nous perdons, avec regrets, les clubs du Chambon-Feugerolles, de Villefranche, CETH 

(Saint Martin dôH¯res) et certainement Crossfit Valence. 

M. MONTORIER rappelle quôun nombre important de licenci®s permet dôobtenir des subventions 

plus importantes. Le poids de la discipline étant primordial, il est donc nécessaire que tout le monde 

se mobilise pour améliorer la situation. Il  faut faire le maximum pour arriver au niveau de 

2016/2017 et, si possible, même aller au-delà. M. MONTORIER demande aux clubs dôAuvergne et 

de Rhône-Alpes de licencier tous les adhérents. 

Il souhaite la bienvenue aux nouveaux clubs auvergnats, Muscle works et Saiyagym Camp dans le 

Puy de Dôme. 

+ Le contrat dôobjectifs 2017 avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes  
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Cette subvention a baissé : 18202 ú en 2016 contre 15331 ú en 2017. Le poids de la discipline 

représente 6081 ú et 2000 ú sont alloués pour le projet associatif. Le total alloué aux autres 

th®matiques sô®l¯ve ¨ 7250 ú. Le d®tail est indiqu® dans le tableau ci-dessus. 

La R®gion a remplac® la Carte MôRA par une autre formule, la nouvelle carte Pass R®gion. Cette 

carte apporte plusieurs avantages aux jeunes de la Région AURA de 15 à 25 ans. Elle permet 

dôaccueillir des jeunes avec le remboursement de 30 ú sur le co¾t de la licence. M. MONTORIER 

invite les clubs Auvergnats et Rhône-Alpins qui nôont pas encore sign®s de convention avec la 

Région à le faire (https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/106-pass-region.htm).  

https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/106-pass-region.htm
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La Région soutient aussi directement nos athl¯tes de lô®lite par le biais de subventions. 

+ CNDS 2017 

Comme lôan dernier, la subvention augmente et passe de 6500 ú ¨ 10000 ú, le travail effectu® en 

collaboration avec la Direction Régionale et notre interlocutrice, Mme Christelle MOURA de la 

DRDJSCS Auvergne-Rhône-Alpes, porte ses fruits. 

La subvention est éclatée en trois points, la formation des entraineurs et du corps arbitral, lôETR et 

le développement de la pratique féminine et des jeunes de moins de 18 ans. Le détail est indiqué ci-

après (extrait du courrier reçu par la LAURA HM). 

+ Les Championnats de France UNSS  

Ils sont organisés par lôAcad®mie de Grenoble avec des clubs du Dauphiné-Savoie (Saint Marcellin, 

Saint Baldoph et Valence). Lô®preuve se d®roulera ¨ Chamb®ry le mercredi 4 et le jeudi 5 avril 

2018. Lôorganisation de cette ®preuve est un long aboutissement de lôengagement de plusieurs 

personnes, de clubs, du Conseiller Technique et de la Ligue régionale. 

De nouvelles structures se lancent, comme le club de Anse, qui présentera certainement une équipe 

cette année. La Ligue continuera ¨ soutenir les clubs qui îuvrent pour le d®veloppement de 

lôhalt®rophilie ¨ lô®cole sur la R®gion AURA. 

+ Match Région Lombardie-Piémont-Aoste / Région Auvergne-Rhône-Alpes  

Cette compétition aura lieu le week-end du 23 et 24 juin 2018. Cette rencontre devrait concerner 

nos athlètes Jeunes (cadets et juniors). Le Comité Directeur déterminera les conditions de sélection, 

M. MONTORIER souhaite quôun maximum de jeunes puisse y participer. 

Lôorganisation dôun stage en Italie avec des athlètes cadets et juniors sôest tr¯s bien pass®e. Cette 

action est à renouveler (dôautres possibilit®s existent avec lôAllemagne). 

+ La formation BF1  

Cette formation a rencontré un vif succès en 2017 avec une organisation sur deux implantations, à 

Clermont- Ferrand et à Voiron avec 29 stagiaires inscrits.  

Pour 2018, nous organiserons une formation BF2, mais pour le moment, peu de personnes sont 

inscrites et cela ne nous incite pas ¨ renouveler lôop®ration à court terme. 

Nous aurons pour 2018, des opportunités de développement supplémentaires sur la thématique 

formation, en partenariat avec la FFHM. Il sera possible de mettre en place un nouveau diplôme, le 

Coach Haltéro en direction des organismes de formation. 

Il sôagit dôune formation reconnue par Uniformation qui donne lô®quivalent de lôUC4 du BPJEPS 

Activités de la Force (25 % du diplôme). Cette formation a ®t® mont®e avec lôInstitut des Métiers de 

la Forme. Elle est organisée sur 5 jours avec support digital et 3 jours de présence physique. Elle 

sera proposée aux organismes de formation (CREPSé) au niveau National (F®d®ration) mais aussi 



  

LAURA HM                                                                 10/37                                                                   AGO du 18/02/2018 

 

au niveau des Ligues (d®centralisation). Le co¾t est de 1100 ú par candidat. La condition nécessaire 

¨ lôinscription est que le candidat doit °tre d®j¨ salari® dôune structure. Les retombées financières 

pour la F®d®ration et les Ligues qui lôorganiseront ne seront pas neutres (un retour financier serait 

possible pour la LAURA HM dès cette année). 

La Fédération demande de former trois personnes par Région. Ces trois personnes pourraient faire 

partie de lôETR et suivre cette formation de formateur concernant le Coach Haltéro. La prise en 

charge de la formation sera entièrement supportée par Uniformation. 

La commission Formation de la Fédération sera constituée du responsable de la formation de 

chaque Ligue et aura à sa tête, M. Michel SOTTO.  

+ Championnat AURA de Musculation 

Le 1
er
 Championnat AURA de Musculation a connu des débuts timides, le 15 avril 2017, à Vienne. 

Seulement 15 athlètes ont participé. Il faut noter les performances de Steve PERTUISOT, 

Champion de France 2017 en -75 kg et de lô®quipe du Stade Clermontois, Championne de France 

2017. Pour la saison en cours, le Championnat est organisé le 24 février 2018, toujours à Vienne. 

M. MONTORIER demande de faire de la publicité pour cette épreuve dans les clubs afin quôelle 

prenne de lôenvergure. Les informations relatives aux compétitions de Musculation sont 

consultables sur le site internet de la FFHM.    

+ La pratique féminine 

La Ligue continue sa progression dans le développement de la pratique féminine, avec la 

participation de 13 équipes en Championnat Régional, un Grand Prix Féminin de Lyon avec plus de 

49 compétitrices et un Grand Prix Auvergne-Rhône-Alpes qui a regroupé nos 10 meilleures athlètes 

à Crest. 

+ Les jeunes     

Concernant les Jeunes, M. MONTORIER félicite le club de Saint Marcellin qui remporte la Coupe 

de France chez les juniors garçons. La majorité des clubs doivent faire un travail plus important en 

faveur des jeunes. Il sôagit de notre ®lite de demain. Que les performances et les résultats de Zéline 

et Ziane PICOT, Clarisse BARBIER, Shamangane VENTHOU-DUMAINE, Marie 

MANTAROPOULOS, Israël KAIKILEKOFE , Gaëtan DOMINGUEZ, Enzo MENONI et Teddy 

JOFFRET soient des exemples à suivre pour tous. 

Comme action de développement en direction des jeunes, la Ligue a lancé un Championnat régional 

par équipe 2017/2018, mais au regard du nombre dô®quipes engag®es au 1
er
 tour (8 au total), nous 

devons progresser et ne pas en rester là. Chaque club de la Ligue doit avoir en son sein au moins 

une équipe. M. MONTORIER encourage tous les clubs qui ont 3 jeunes à participer, les équipes 

mixtes sont acceptées. Les dates à venir sont les suivantes : le 2
ème

 tour aura lieu à Saint Marcellin 

le 14 avril 2018 et le 3
ème

 tour, le 5 mai 2018, à Anse.  

+ Les officiels 

Concernant les arbitres de la Ligue, M. MONTORIER tient à remercier le dynamisme de Véronique 

ROCHE-GILLET qui a su motiver les troupes et trouver des arbitres masculins mais aussi féminins. 

La Ligue a investi dans lô®quipement des arbitres (une première commande de chemises avec le 

logo FFHM pour les arbitres nationaux vient dô°tre faite et des cravates ont aussi été distribuées). 

M. MONTORIER remercie aussi Renée BOISSONNET et Jean-Claude MIGNARD pour le travail 

fait au niveau de lôarbitrage. Il d®plore cependant que certains arbitres ne jouent pas le jeu de 

participer à des compétitions, ce qui oblige les autres à en faire plus. 

La féminisation de notre discipline est une volonté de la Fédération. Pour les prochains 

championnats par équipes féminins, un arbitre féminin devra accompagner à chaque tour son 

équipe. Nous devons suivre la FFHM et essayer, dans la mesure du possible, de faire de même.    
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M. MONTORIER rappelle que si des clubs rencontrent des difficultés et/ou quôils ont besoin dôaide 

pour le développement de la pratique des jeunes et des féminines, la Ligue est à leur écoute. 

6- Interventions des personnalités   

Mme Edith GUENNEC signale que la LAURA HM nôavait pr®sent®e, pour les troph®es, quôune 

seule candidature pour lôHalt®rophilie en la personne de Z®line PICOT (Saint Baldoph). Elle nôa 

pas été récompensée. Selon elle, il serait souhaitable de présenter plusieurs athlètes pour représenter 

lôHalt®rophilie, dôautant plus que la LAURA HM poss¯de plusieurs athl¯tes dôun bon niveau. 

7ï Bilans financiers 2016-2017 par Philippe MONTORIER    

M. MONTORIER rappelle que nous fonctionnons par année civile. Il commente les différents 

tableaux qui suivent pour lôann®e 2017. Le compte analytique permet dôavoir une visibilit® r®elle et 

détaillée des différents items (cf. tableau ci-après). 

¶ Charges :  

Le budget pour lôAssembl®e G®n®rale est rest® stable, seuls les Champions par ®quipe sont 

récompensés, et non plus tous les compétiteurs. Pour les comités directeurs, le budget a légèrement 

augment® car il y a eu une r®union suppl®mentaire par rapport ¨ lôann®e derni¯re. Pour les 

commissions techniques, le budget a diminué car les réunions des comités directeurs ont été 

jumelées avec les réunions des commissions techniques donc il y a eu moins de déplacements. Le 

chapitre « comptabilité-secrétariat » comprend les frais de rémunération du comptable (André 

JOANNEAU) et pour lôaide au secr®tariat (Nathalie MARTINS). La catégorie « salaires cadres 

encadrement è regroupe le montant des r®mun®rations des cadres de lô®quipe technique r®gionale 

(encadrement des formations, des stages et de lôUNSS). Au niveau des formations, le budget est en 

hausse. Cette augmentation sôexplique par lôachat de lô®quipement des arbitres mais ®galement par 

leurs d®placements. Le budget pour lôUNSS a permis aux ®quipes de Saint Baldoph, Valence et 

Saint Marcellin de participer aux Championnats de France. La somme dédiée à la formation BF1 a 

diminué car les candidats de la Région Auvergne ont pris en charge leur hébergement. Le budget 

allou® aux stages dôathl¯tes est en augmentation car la formation qui a ®t® organis®e en Italie a 

engendr® un co¾t de 3000/4000 euros. Pour les comp®titions, le budget d®di® ¨ lôarbitrage en 

haltérophilie a chuté, car les arbitres qui se déplacent avec leur équipe de club ne sont plus 

remboursés, par contre, les jurys sont pris en charge. Le budget pour les compétitions 

internationales a permis le remboursement de 800 ú au club de Saint Marcellin, sur factures, pour 

leur participation à la rencontre Lombardie-Piémont-Aoste/Région AURA. La Ligue alloue 226,40 

ú au lieu de 500 ú comme lôann®e derni¯re, pour les Championnats V®t®rans AURA. La somme de    

2600 ú a permis lôachat de matériels comme des ordinateurs, une banderole, des kakemonos, dans 

chacune des anciennes provinces coté Auvergnat et côté Lyonnais. Ces derniers sont à faire circuler 

pour les compétitions. La catégorie « Subventions diverses » regroupe les aides aux deux athlètes 

qui ont participé aux Championnats du Monde et dôEurope (150 ú chacun) et aux jeunes athlètes en 

Pôle espoir (1500 ú au total ; 300 ú/athlète). M .MONTORIER rappelle que les clubs peuvent            

solliciter la Ligue pour lôachat de matériel informatique (ordinateur ou vidéoprojecteur à hauteur de 

250 ú maximum). Un budget de 2250 ú a permis dôacheter des petits poids de comp®tition,            

ils ont été distribués gratuitement aux clubs organisateurs, par la Ligue. Une facture sera remise à 

chacun des clubs comme justificatif, au niveau comptable. 

Cette année, M. MONTORIER pr®voit dôacheter une balance pour les comp®titions et un tableau 

dôaffichage ou un vid®oprojecteur pour les matchs.  

¶ Produits : 

Les ressources sont en légère augmentation grâce aux retours des affiliations des clubs. Les 

ristournes sur les licences ont augmenté. Les subventions sont de 25331 ú, au total. La Ligue a 

obtenu 7175 ú au niveau des « participations stages ».  
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Le budget est de 53818,40 ú. Nous constatons un déficit de 6871,02 ú. Le fonds de roulement est 

utilisé pour faire lôavance. 

M. MONTORIER présente ensuite le compte de r®sultat pour la saison 2017. Côest un plan 

comptable avec les charges et produits.  

Au niveau des charges, la catégorie « missions réceptions » comprend entre autres, les dépenses 

liées aux déplacements des arbitres. Le montant des rémunérations a été revu à la hausse car il y a 

eu plus de formateurs qui sont intervenus. Les subventions ont augmenté (hausse de la subvention 

CNDS qui est passée de 6500 ú à 10000 ú), ainsi que les ristournes des licences.  

Il y a moins de licences et plus de comp®titeurs, donc plus de retours. Lôaffiliation des clubs est 

également en hausse. 

 

M. MONTORIER présente le bilan de la saison 2016-2017. Le déficit de cette saison est reporté sur 

le bilan. 

Au 31/12/2017, la LAURA avait 16000 ú sur le compte bancaire, la subvention de la R®gion pour 

2017 qui sô®l¯ve ¨ 15000 euros reste encore ¨ venir. Les ristournes des licences devraient également 

arriver. Cela nous permet de commencer la saison normalement.  

 

VOTE : le compte de r®sultat, lô®tat analytique et le bilan de la saison 2016-2017 sont adoptés 

¨ lôunanimit®. 
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Ligue Auvergne-Rhône-Alpes Haltérophilie Musculation

 

CHARGES PRODUITS
Comptes Libellé comptes 2017- Saison -1 Comptes Libellé comptes 2017- Saison -1

FONCTIONNEMENT GENERAL 14 613,02 10 787,12 RESSOURCES ISSUES DES CLUBS 13 702,85 11 996,80

FAG Assemblée générale 602,20 603,13 1AF Affiliations des clubs 4 520,00 3 847,00

1LR Ristourne sur les licences 9 182,85 8 149,80

FCD Réunion comité directeur 1 179,50 416,80

FCT Commissions techniques 548,09 675,10

FRL Représentation ligue + site 903,35 884,96 SUBVENTIONS 25 331,00 24 702,00

FSE Secrétariat général 279,20 501,21 1CN Subvention CNDS 10 000,00 6 500,00

FVS Comptabillité et Secrétariat 3 444,00 2 947,00 1CR Subvention Conseil Régional 15 331,00 18 202,00

FVT Frais de banque 141,82 98,60

FVZ Assurance et cotisation 1 140,86 929,32

FVF Salaires cadres encadrement 6 374,00 3 731,00

FORMATION 12 281,21 9 962,69

PARTICIPATIONS 7 175,00 3 488,50

1PS Participations stages 7 175,00 3 488,50

DAH Formation arbitres Haltéro 5 031,15 1 322,55

DIVERS 138,53 159,04

DSCO UNSS 1 981,23 2 316,49 1VS Divers 0,00 0,00

1ZF Produits financiers 138,53 159,04

DER Formation Ent. Régional BF1 5 268,83 6 323,65

STAGES ATHLETES 6 412,76 2 401,19

SAH Haltérophilie 6 412,76 2 401,19

SAM Musculation 0,00 0,00

SD Décentralisés 0,00 0,00

COMPETITIONS 15 111,41 13 485,19

CAH Arbitrage haltérophilie 2 685,98 4 897,96

CCT Missions CTR 1 696,88 2 049,90

CDI2 Compét International 800,00 0,00

 CDI3 Grand Prix de France 3 643,94 0,00

CRAV Récompenses veterans 226,40 165,20

CRAM Champ musculation 448,65 0,00

CRA1 Grands prix AURA Haltéro 1 288,70 1 399,09

CDF Champ France Elite 431,89 0,00

CRAR Récompenses competitions 1 288,56 1 434,64

MAT petit mat + amortiss gros mat 2 600,41 3 538,40

SUBVENTIONS 4 800,00 1 250,00

VDV Divers 1 800,00 0,00

VIN Matériel informatique 500,00 0,00

VMA Matériels 2 250,00 1 000,00

VPF Aide à la pratique feminine 250,00 250,00

NON AFFECTE ANALYTIQUE 93 411,40 96 979,92 NON AFFECTE ANALYTIQUE 100 282,42 93 121,49

TOTAL 146 629,80 134 866,11 TOTAL 146 629,80 133 467,83

ETAT ANALYTIQUE -  SAISON  2017-
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Ligue Auvergne-Rhône-Alpes Haltérophilie Musculation 

 

 
 

 

 

 

2017- 4          

CHARGES PRODUITS
Comptes Libellé comptes 2017- Saison -1 Comptes Libellé comptes 2017- Saison -1

60 - ACHATS 5 411,47 1 045,56 70 - VENTE 11 695,00 7 335,50

606 300 Fournit. Entretien & Petit équip. 274,92 564,40 701 300 Affiliations club 4 520,00 3 847,00

606 400 Fournitures administratives 1 211,55 481,16 708 100 Participation stages 7 175,00 3 488,50

606 800 Fournitures diverses 3 925,00 0,00 708 130 Particip colloque Lyon 0,00 0,00

61 - AUTRES CHARGES EXTERNES 712,86 639,32 74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 34 513,85 32 851,80

615 500 Entretien et reparations 50,00 0,00 740 000 Ristournes licences ffhmfac 9 182,85 8 149,80

616 000 Primes d'assurance 662,86 639,32 740 100 Subvention C.N.D.S 10 000,00 6 500,00

618 100 Documentation générale 0,00 0,00 746 000 Subvention Conseil Régional 15 331,00 18 202,00

746 100 Subvention UNSS 0,00 0,00

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 24 644,93 20 946,21

622 600 Honoraires 0,00 0,00 75 - PRODUIT GESTION COURANTE 0,00 10,20

623 000 Annonces et insertions 44,19 0,00 758 400 Produits divers 0,00 10,20

624 100 Transports sur achats barres fem 0,00 0,00

625 100 Missions receptions 23 599,45 20 070,26

626 100 Frais postaux 91,47 99,45 76 - PRODUITS FINANCIERS 138,53 159,04

626 200 Téléphone 220,00 260,00 760 000 Produits financiers 138,53 159,04

627 000 Frais de Banque 141,82 98,60    

628 000 Cotisations 548,00 325,00

628 100 Dons divers 0,00 92,90 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 1 398,28

772 000 Produits exceptionnels 0,00 1 398,28

63 - IMPOTS, TAXES 0,00 0,00 778 800 Dons associatifs 0,00 0,00

64 - CHARGES DE PERSONNEL 9 818,00 6 634,00

641 100 Remunerations 7 491,00 4 944,00

645 100 URSSAF 2 327,00 1 690,00

65 - CHARGES  GESTION COURANTE 11 079,70 5 836,30

651 300 Subventions 5 300,00 1 811,97

652 000 Recompenses 5 778,78 3 975,80

658 000 Charges diverses gestion 0,92 48,53

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 0,00

660 000 Charges finanières 0,00 0,00

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 750,00

671 000 Charges exceptionnelles 0,00 750,00

678 800 Dons associatifs 0,00 0,00

68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 1 551,44 2 045,00

681 100 Dotation aux amortissements 1 551,44 2 045,00

687 500 Dotation aux provisions 0,00 0,00

3 858,43 DEFICIT DE L'EXERCICE 6 871,02 0,00

TOTAL 53 218,40 41 754,82 TOTAL 53 218,40 41 754,82

COMPTE DE RESULTAT -  SAISON  2017-



  

LAURA HM                                                                 15/37                                                                   AGO du 18/02/2018 

 

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes Haltérophilie Musculation  

 
 

 

2017- 4          

ACTIF PASSIF

Comptes Libellé comptes 2017- Saison -1 Comptes Libellé comptes 2017- Saison -1

ACTIF IMMOBILISE 2 746,58 3 622,42 CAPITAUX PROPRES 30 680,24 36 722,32

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 110 000 Report à nouveau 33 636,22 29 777,79

110 001 Transferts 3 086,10 3 086,10

215 400 Matériels sportif 18 532,37 18 532,37 110020 Fusion absorp CRAHM 2017 828,94 0,00

281 540      Amortissement -17 512,28 -17 170,67 120 000 Résultat : Déficit -6 871,02 3 858,43

218 100 Agencements 1 524,49 1 524,49

281 810      Amortissement -1 524,49 -1 524,49

218 300 Matériels informatique 19 048,24 19 048,24

281 830      Amortissement -18 622,07 -18 422,21

218 310 Matériels bureau 4 436,72 4 436,72

281 831      Amortissement -4 436,72 -4 436,72

218 320 Matériels propagande 3 856,97 3 181,37

281 832      Amortissement -3 279,90 -3 181,37

218 330 Matériels audiovisuel 12 540,00 12 540,00

281 833      Amortissement -11 816,75 -10 905,31

ACTIF CIRCULANT 32 710,36 36 954,48 DETTES 4 776,70 3 854,58

CREANCES 16 231,00 18 864,86

408 000 Fournisseurs divers 120,70 196,58

411 200 FFHMFAC (licences) 0,00 0,00 428 000 Salaires à payer 0,00 0,00

425 190 Avances stages 900,00 0,00 438 000 Charges salaires à payer 1 123,00 905,00

425 200 Avances diverses 0,00 0,00 487 000 Produits constatés d'avance 3 533,00 2 753,00

467 000 Débiteurs divers 762,25 762,25 512 120 Banque crédit mutuel 0 0,00

496 700 provision deb divers -762,25 -762,25

468 720 Subvention CNDS à recevoir 0,00 0,00

468 725 Subvention Région à recev 15 331,00 18 202,00

468 730 Autres produits à recevoir 0,00 0,00

486 000 Charges d'avance 0 662,86

DISPONIBILITES 16 479,36 18 089,62

Caisse 0,00

512 120 Banque crédit mutuel 340,83 1 530,58

512 220 Livret Crédit mutuel 16 138,53 16 559,04

518 700 Intérêts à recevoir 0,00 0,00

540 120 Avance CTR 0,00 0,00

540 195 Avances diverses 0,00 0,00

CHARGES PAYEES D'AVANCE 0,00 0,00

TOTAL ACTIF 35 456,94 40 576,90 TOTAL PASSIF 35 456,94 40 576,90

BILAN SAISON  2017-
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M. MONTORIER présente enfin le budget prévisionnel de la LAURA HM pour lôann®e 2018 et 

commente le tableau ci-après. Il sôest rapproch® au plus pr¯s du budget de lôann®e derni¯re, il y a eu 

peu de modifications. 

 

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes Haltérophilie Musculation 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2018  
 

 

CHARGES PRODUITS 

Fonctionnement Général :           13 050,00 Adhésions :                                        14 000,00 
 

FAG     Assemblée Générale                             600,00 

FCD     Réunion Comité Directeur                  1 200,00 

FCT     Commissions Techniques                      600,00 

FRL     Représentation Ligue  + Site               1 800,00 

FSE     Secrétariat général                                 500,00 

FVS     Comptabilité Secrétariat                      3 000,00      

FVF     Salaires charges encadrement           4 000,00 

FVT     Frais de banque                                     150,00 

FVZ     Assurance et cotisation                       1 200,00               

 

Affiliations Clubs RA : (1 AF)                                5 000,00          

Ristournes licences : (1 LR)                                  9 000,00 

 

 

Subventions 2018 :                            27 000,00 
CNDS 2018 : (1 CN)                                           11 000,00 

Conseil Régional AURA : (1 CR)               16 000,00 

Formation :                                      9 500,00  

 

DAH    Formation arbitre haltéro                     3 500,00 

DER    Formation BF2                                     4 000,00 

DSCO PEPS et Lycéens (UNSS)                   2 000,00   

  
 

 Participations clubs : (1 PS)               5 450,00 

Stages athlètes :                             6 000,00 Clubs : participations stages et forfaits divers           450,00 

Formation BF2                                                      2 500,00 

Coach Haltéro                                                       2 500,00 

 

 

SAH   Haltérophilie                                          5 000,00 

SAM   Musculation                                             250,00 

SD      Stage décentralisés                                750,00 

Compétitions :                                     13 550,00  

 

CAH   Arbitrage haltérophilie                          2 800,00 

CCT   Mission CTS                                         1 500,00   

CDI    Compétition Internationale                    3 500,00 
Aoste - Piémont - Lombardie / Auvergne-Rhône-Alpes                                                  

CRA1 Grand Prix AURA                                 1 500,00 

CRAR Récompenses compétitions                 1 500,00 

CRAV Récompenses Masters                           250,00 

MAT Equipement                                            2 500,00  

Produits financiers : (1 ZF)                    150,00 

 

Dons : 

 Aide financière Clubs :                  4 500,00  

VDV   Divers                                                   1 500,00 

VPF   Aide à la pratique Féminine                     500,00 

VIN    Matériel informatique Vidéo Projecteur    500,00            

VMA  Matériels divers :                                   2 000,00 

    

TOTAL                                              46 600,00      TOTAL                                                46 600,00 
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¶ Charges :  

Les salaires pour l'encadrement diminuent et passent de 6000 ú lôann®e derni¯re ¨ 4000 ú car il y 

aura moins de frais cette année. Le budget pour les formations dôarbitres halt®rophiles passe à        

3500 ú car il y aura moins de dépenses cette année. Le budget pour la formation BF2 connaît une 

légère diminution. Pour les stages en haltérophilie, 5000 ú sont pr®vus dans le cas où nous 

accueillons les italiens pour un stage. Pour les stages décentralisés, le budget de 750 ú est prévu 

pour la Drôme-Ardèche, les autres Comités Départementaux peuvent aussi solliciter la Ligue pour 

lôorganisation dôun stage sur une journée. Les frais dôencadrement et de restauration seront pris en 

charge.  

La somme de 2500 ú est prévue pour lôachat dô®quipements (par exemple, achat de balances pour 

certains clubs).  

Au niveau des aides, dans la catégorie « divers », 1500 ú sont prévus si autant dôathl¯tes vont en 

Pôle.  

¶ Produits :  

Les ristournes licences sont en hausse donc le nombre de licenciés doit absolument augmenter. 

2500 ú ont ®t® pr®vus pour le projet Coach haltéro. Cette somme sera ajustée par la suite en 

fonction du nombre de candidats.  

Le budget prévisionnel sô®l¯ve ¨ 46600 ú pour cette saison, il était de 45000 ú lôann®e pr®c®dente. 

VOTE : Adoption du budget prévisionnel 2018 ¨ lôunanimit®. 

Entracte de 16 H 00 à 16 H 25. 

8 ï Bilan sportif pour l a saison 2016-2017 ï D. CHABROUD, CTS Auvergne-

Rhône-Alpes   

 8.1- Informations générales et statistiques régionales 

M. CHABROUD présente le bilan des activités et des actions qui ont été mises en place en 

Haltérophilie et en Musculation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la grande région Auvergne-Rhône-Alpes, le nombre de licenciés en haltérophilie et 

musculation a encore diminué, pour passer de 2147 en 2015-2016 à 2095 en 2016-2017. Cette 

tendance semble se confirmer puisquôau 16/02/2018, le nombre de licenci®s est seulement de 1582. 

P. MONTORIER le soulignait dans son rapport moral. 
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Cette baisse du nombre de licenciés se retrouve aussi au niveau national. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a une hausse de la part des licences compétition par rapport aux licences loisir pour la Ligue 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Au niveau de la FFHM, la part des licences compétition a augmenté de saison en saison et cela se 

confirme au 07/02/2018. 

 

Cependant, la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes a une proportion de licences compétition bien 

supérieure au pourcentage moyen sur le territoire national. 
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Les classes dô©ge inf®rieures à 20 ans sont peu représentées par rapport aux 21 ans et plus et aux 

vétérans. Pour la Ligue AURA, la part des v®t®rans augmente dôann®e en ann®e.  
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La tendance nationale se vérifie en région AURA. En effet, la part des jeunes stagne et la 

représentation des plus de 41 ans est en augmentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Auvergne-Rhône-Alpes, la part des licences féminines a augmenté de 35.3 % à 40.1 % de 2015-

2016, au 08/02/2018, et celle des hommes a diminué de 64.7 % à 59.9 %. Ces pourcentages se 

rapprochent de ceux de la FFHM. 
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La part des licenciées pour la LAURA est de 36,8 % et pour la Fédération de 36.5 %. 

Malgré quelques variations en fonction des d®partements, dôune mani¯re g®n®rale, nous constatons 

une baisse du nombre de licenciés. 
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Le Rh¹ne et lôIs¯re sont les d®partements qui poss¯dent le plus de licences. 

 

 

 

 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, nous constatons une baisse du nombre de clubs par comité départemental. 
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Répartition des 33 clubs auverhônalpins comptabilisés en 2016-2017  

https://www.google.com/maps/d/edit?mid=zwxgWR5mBiMg.kc5aNDAnZWgQ 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Rh¹ne et lôIs¯re ont le plus grand nombre de clubs. 

 

 

https://www.google.com/maps/d/edit?mid=zwxgWR5mBiMg.kc5aNDAnZWgQ

